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Le grand nombre de jeunes hommes qui trouvent sur 
le champ de bataille une mort prématurée l’y incite par
ticulièrement.

ht voici les dispositions qu'il établit à titre définitif: 
Nous en empruntons le texte à “La Croix" de Paris:

lo Tous les prêtres le jour de la Commémoration solen
nelle des fidèles défunts, pourront célébrer trois messes 
avec cette co alition qu'ils pourront déterminer cux- 
mcme l’intention d’une de ces messes et en percevoir 
l’honoraire; que la seconde sera appliquée aux suffrages 
de tous les fidèles défunts; que la troisième sera célébrée 
aux intentions du Souverain Pontife, telles quelles ont 
été déclarées plus haut.—

2o Benoît XV confirme autant qu’il peut en être besoin 
la concession de Clément XIII, par laquelle tous les au
tels sont privilégiés le jour de la Commémoraison solen
nelle des fidèles défunts.

3o Les trois messes seront elites suivant les prescrip
tions édictées par Benoît XIV pour l’Espagne et le Por
tugal. Le prêtre qui célébrera une seule messe choisira 
celle de la Commémoraison de tous les fidèles défunts, 
réservée aussi pour la messe chantée par l'officiant qui a, 
dans ce cas, la faculté d’anticiper la seconde et la troisiè
me messe.

4o Là où le Saint Sacrement serait exposé pour les 
quarante-heures, les messes de “Requiem" qui requièrent 
alors les ornements violets ne seront point célébrées à 
l’autel de l’e..()osition.

Pour conclure, Sa Sainteté exprime l'espoir que les 
prêtres et fidèles feront profiter les âmes souffrantes de 
cette nouvelle source de bienfaisants suffrages et hâter 
leur entrée dans l’Eglise triomphante.

La constitution est datée du 10 août et porte la signature 
des Cardinaux Gasparri, secrétaire d'Etat, et Giustini, 
préfet de la Congrégation des Sacrements.

Les "Acta” contiennent aussi un décret de la Sacrée 
Congrégation des Rites signé par le Cardinal Yico, le 
11 août, précisant les oraisons de la messe anniversaire 
des défunts et de la messe quotidienne des défunts fixées 
comme deuxième et troisième messes.


